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a) RAPPORT ANNUEL tU COMMIS3.AIRE ])F8 NATIONS UlfIES EN L::rt.,YE 

b) RAPPORTS .ANNUElS LES RJISSANOES ADMIIUSTRANTES DE IA LIB YE 

Union dee Republi~uee eocialistes sovietigues 

L 'Jl.ssc't.blea • p(in~relo, 1 . ' . .. 

:ore.jet a.e resolution 

Ju,reant !nadJD:Lasible le maintien de troupes etrangeres et 1 1etablissement 

de bases militaires etrangeres eur le t erritoire de l a Libye, cea .meaures 

visant a l'executicn des plans militaires du bloc atl antique d 1agression 

et constituent une n:enace a la paix et a la securite internationale, 

Estilre qu ' il est indispensable que toutes lee troupes etrangeres ett:iut le 

personnel mil1te1~e ~tranger soient fetires de Libye dans un delai de trois mois 

et qua·, dann ce Ne:zre delai , toutea l as bases mili'!l.airos etrangeres soient liquide~A:S. 




